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ÉTATS-UNIS

Lait pour bébés
de Nestlé visé
Les autorités sanitaires améri-
caines ont envoyé le 27 no-
vembre une lettre d’avertisse-
ment à Nestlé car elle ne
respecte pas les indications don-
nées sur l’étiquette d’un lait en
poudre pour bébés, selon les
analyses de la Food and Drug
Administration (FDA). La multi-
nationale dispose de quinze
jours ouvrables pour répondre,
dès réception de la missive.

Après des analyses faites en
mai dernier sur le site Nestlé Eau
Claire du Wisconsin, la FDA dit
avoir constaté que le lait «Good
Start Infant Formula» du géant
veveysan présente des teneurs
en calcium et en phosphore qui
n’atteignent pas la valeur inscrite
sur les emballages. Les autorités
enjoignent par conséquent la
multinationale à se conformer
aux exigences légales améri-
caines. Nestlé doit notamment
indiquer ce qui a été entrepris
pour corriger le problème.

Un porte-parole de Nestlé a as-
suré que le groupe était «en
contact depuis plusieurs jours»
avec la FDA. Le géant a en outre
fait procéder à des analyses sur
le produit critiqué par deux la-
boratoires. «Ces analyses mon-
trent que la composition du
produit correspond parfaite-
ment à ce qui est indiqué sur
l’étiquette», a encore déclaré le
porte-parole. ATS

EN BREF

HAUSSE PEU ENIVRANTE 
SALAIRES BANCAIRES La
hausse  2007 sera de 2,5% en
moyenne, sur une base indivi-
duelle. Ce à quoi s’ajouteront
des bonus. Mais pour l’Asso-
ciation suisse des employés de
banque (ASEB), c’est insatis-
faisant. Au vu des records que
les banques multiplient, une
augmentation de 3% de la
masse salariale ne relèverait
pas de «l’ivresse des som-
mets», note la secrétaire de
l’ASEB, Marie-France Goy. ATS

UNE HAUSSE IMPOSÉE
HÔTELLERIE La branche de
l’hôtellerie-restauration devra
augmenter les salaires mini-
maux de 1,5% à 1,9%. L’Office
fédéral de conciliation en
matière de conflits collectifs
de travail a tranché hier. Sa
décisioin est définitive et
contraignante.Tant pis pour les
patrons et les syndicats qui
n’ont pas réussi à s’entendre
en août dernier. ATS

Un «merdier» belge guère enviable
MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ • Depuis la libéralisation, effective depuis deux ans et
demi, la Belgique vit une jungle des tarifs. Les abus sont fréquents, observe un spécialiste.
PROPOS RECUEILLIS PAR ERIC DOUREL

Pimpant sexagénaire, Daniel Depris est
le pionnier de la lutte contre les nui-
sances physiques de l’environnement et
un spécialiste incontesté des pollutions
imputables aux rayonnements non io-
nisants, aux infrasons et aux ultrasons.
Président du Comité européen pour la
protection de l’habitat, de l’environne-
ment et de la santé (CEPHES), ce
consultant indépendant intervient en
France, Italie, Espagne et Suisse. Des as-
sociations de citoyens le sollicitent pour
analyser et disséquer des projets d’im-
plantation de lignes électriques à très
hautes tensions, d’émetteurs hertziens,
de relais de téléphones portables. Véri-
table bête noire d’EDF, Daniel Depris est
retourné dans sa Belgique natale où il a
assisté à la libéralisation du marché de
l’électricité. Son analyse.

Le Conseil national suisse veut accélérer
l’ouverture du marché de l’électricité en
autorisant les PME à se regrouper pour 
profiter immédiatement de la libéralisation
prévue. Un bon plan?

Etant donné la multitude d’opérateurs
historiques, je ne vois pas l’intérêt que
ces derniers vont en tirer, si ce n’est
qu’au final, ils se retrouveront dans une
situation identique à celle de la Bel-
gique. Et je vous garantis que ce n’est
pas enviable.

Pour quelles raisons?
Voilà un peu plus de deux ans et demi,
suite aux recommandations de l’Union
Européenne, la Belgique s’est lancée
dans une libéralisation de son marché de
l’électricité, tant en Flandre, qu’en Wallo-
nie. Les premiers concernés ont d’abord
été les clients éligibles, c’est-à-dire les
gros consommateurs d’énergie que sont
les industriels. Puis, cela a été au tour des
administrations et des PME-PMI. Enfin
aujourd’hui, nous abordons la dernière
phase, celle de l’ouverture aux particu-
liers. Et là, passez-moi l’expression, cela
devient un véritable merdier. Le nombre
d’opérateurs s’est démultiplié, car très
rapidement des sociétés ont vu qu’elles
pouvaient tirer profit de la situation. Elles
se sont donc mises à acheter des kilo-
watts ou des mégawatts pour les re-
vendre dans la foulée. Les consomma-
teurs, totalement perdus dans cette
jungle de tarifs, se font assaillir par ces
nouveaux opérateurs. Il faut savoir que

désormais en Belgique, on se fait même
racoler à la sortie des supermarchés. Et
les abus sont fréquents. Entre certains
clients qui signent des contrats sans les
lire et des sociétés qui se constituent un
portefeuille d’usagers en reprenant des
noms sur des boîtes aux lettres, on en ar-
rive à des situations hallucinantes. Pas
une semaine ne passe sans que ces abus
ne soient dénoncés dans la presse. Rien
qu’en Wallonie, on dénombre actuelle-
ment quelque 800 plaintes de particu-
liers. Et ce n’est pas fini…

N’empêche qu’au final, le consommateur va
s’y retrouver au niveau des tarifs de 
l’électricité, non?

Pas du tout. J’ai même de nombreuses
études qui démontrent qu’on va arriver
très prochainement à une hausse des
tarifs. D’ailleurs, c’est déjà le cas pour
certains usagers. J’écoutais, voilà
quelques jours une auditrice à la radio,
qui expliquait qu’on lui avait proposé
un contrat 30% moins cher que l’opé-
rateur historique Electrabel et au final,
elle paie le double. La raison: la péré-
quation n’existe plus dans ce pays. Un
client qui est à Bruxelles paiera désor-
mais moins cher qu’un autre qui est à
Bastogne. Auparavant le transport de
l’électricité dans des régions isolées,
était absorbé par un système de péré-
quation qui calculait une moyenne na-

tionale du tarif de l’énergie pour des-
servir tout le territoire. Désormais, cela
n’existe plus.

Quels conseils préconisez-vous aux
consommateurs suisses?
L’électricité, à l’instar de l’eau, n’est pas
un marché comme les autres. On ne
peut pas le mettre entre les mains de
marchands sans scrupules. Il faut que
les cantons et communes continuent à
jouer un rôle dans la possession et l’ex-
ploitation des réseaux. Il faut opter pour
un système d’approvisionnement ga-
ranti. En Belgique, nous sommes coin-
cés, nous n’avons aucune porte de sor-
tie. En Suisse, il reste un espoir. I

ENJEU CONTROVERSÉ EN SUISSE
Pragmatiques dévoués au tissu de base de l’économie
ou idéologues démagogues, les partisans de l’ouverture
accélérée du marché de l’électricité? Très politisé, le
débat est aussi très polarisé, ce qui laisse augurer d’une
campagne musclée avant le vote populaire sur le très
probable référendum. Pressée, une majorité du Conseil
national jette le compromis initial aux orties et offre tout
de suite un sésame aux PME. Mais ces députés se sont-
ils seulement demandé ce qu’en pensent ces mêmes
PME? «Nous produisons notre propre électricité donc
nous ne sommes pas vraiment concernés», répond tel
patron de scierie gruérienne. On raconte aussi que tel
autre, pourtant issu des rangs des purs et durs de la pri-
vatisation, affiche en privé une indifférence crasse face à
l’enjeu. «A se demander si une déculottée devant le
peuple n’arrangerait pas finalement les fossoyeurs du
compromis», commente un politicien de gauche.
PDG de l’entreprise sous-traitante d’Airbus Maxwell Tech-
nologies, PME de 150 employés basée à Rossens et grosse

consommatrice d’électricité, Alain Riedo est moins négatif.
«Le débat est important car nous voulons que notre four-
nisseur soit mis en concurrence comme le sont tous nos
fournisseurs.» Mais il ne va pas jusqu’à désavouer son
fournisseur qu’il estime devoir être le garant de la qualité
de l’approvisionnement. «A cet égard, je pense que le
Groupe E est bien placé.» De quoi rassurer ce producteur
et distributeur de courant électrique qui a fait et conti-
nuera de faire la pluie et le beau temps en territoire fri-
bourgo-neuchâtelois... pour autant qu’un mastodonte ne
lui joue pas de mauvais tours.
Interrogée par «La Liberté», la porte-parole du commer-
çant Migros, un client versatile au point qu’il délaissa en
son temps l’électricien Watt pour les ex-EEF, déclarait
hier ce qui suit: «Si la libéralisation du marché de l’élec-
tricité lui apporte des avantages en termes de prix,
Migros ne manquera pas de saisir la possibilité d’exami-
ner d’autres offres, voire d’acheter du courant par le biais
de la Bourse.» CHRISTIAN CAMPICHE

Les Suisses 
ne doivent
surtout pas 
répéter les
erreurs belges

DANIEL DEPRIS

Ce qui n’existe plus en Belgique: un transport de l’électricité assuré dans les régions isolées grâce à un système de péréquation 
calculant une moyenne nationale des tarifs. ALAIN WICHT-A


